
APPROPR1ATIONS.

ll.~QUOT-P.\ ltT l)(I COUT lS Pli A Ri ES DU GOLvEm ST. L \IURENT'l OU SES

GN VIRNS. (Voir bill No. 208.) 20 Vie., chaop. 10.)

Cet aew autori1e le piîemle, à iêe k fonds du rovenn consol id, de la somme de

£750 noie étant la part des dc'peînses Il- la provinice eneournes pour l'érection et

lentretien ices pliares à Cap Race on ailleurs,suivam la conveitlion Ii 1p 'u rra li e concle

entre le gouverneen imipérial et coite province, relat iveiment i la sûreté des vaisseaux

naviguant sur le fleuve ou dlans le golfe St. Laurent

ll.-POURI QUE L.A COMPAGNIE )U GRANl) TRONC l>E ClIEMIN DE FER SK,

DISPEN. I )ES 1) R E(CTEURS DU GOUVERNEM NT, ET POUR QU'ELLE

COMPILETE S Ti: A 'R\VAUN ll..I UIS JLA R!VIl -lU-LOPP .JUSQU'A
SARNIA. (Voir bill No 221 ) (2) Vie., Chap. 11.)

IY ieès nett il ne w.'r;s puS nomumé de directeurs du g mnverneîîment dans la coin-

pagnie du grand tirone de emitinin de fer, leqtutel nteIC accorde de nouvelles lfailités a la

dite eomilpagnie, à la eondition qu'elle terminera son chemin de fIr dpnis la Iivière-du-
Loup jnin'ù Sirtiiford, et ihlà de St. 1%1ri à Saria,-le pont Victoia compris,--t les

atrs mvalux mentiomés dans l'acte dc 056, dans le cours (P'ne année à compter de

époque limoitée par cetate, et de les tenir en état de loitelic>ioinmeut,-Ia provi nce

renoncant - tontes ses rhatiiions colre la dte compagnie jlSgui'i Ce que les recettuS

de celle dernière puisem salliie aux frais d'eploittion, a all'eri1ge dii clheiniî de fer

ie PAtlantique et du St. Laureni, à l'intérét sur ses antres bon.-, et qu'elle puisse donnuer

une dividende de six pou Cent sur ni cpiui

I V.--lflI. L i DES S l> POUit 1857. (Voir bill No. r05>. (A:e 20 Vie., elap: 17.)

Ci wiev autori-e l- paieeinu. à ilêmîîe lv folids diti ievenn consolid. de la somme de

-29 O 17'l. SI. eourant pour slbveir aux d0pe ises du govmernemenl civil de li pro.

vin A el our d'mrs ins, pour .une1857.

fi anitirie anssi le naimn memt, l même le fonds dli rcvem consolid, de la somme de

£225,00 pour les édifies du gouveriienent et le la législatu re où le siége dii gonverme-

liment sera lise par sa majcesté

Il noitorise ei ontre Pé ission cIe Lbntures an moutant de £325,000 pour les

ilépenses se rattachat aix tvaux publics.

V.-A CTE DES PECIIElIES. (Voir bill No. 279.) ( 0 Vir., chap. 21.)

Cet acte atorise la nomnainon de deux surintend uils des pêcheries, dont nu pour le

Ht.Canacda et l'autre pour le Blas-Canada.

V.-lRISONS POUR LES JEUNES DEI,INQUANTS-LA MEILLEUlE AD)MI-

NISTRATION DES ASILES, HOPIT'rUX ET PRISONS PUBLICS", ET LA
.;l ElljURE CON STUTlION l)ES PRISONS COMMUNES. (Voir bill No.

222.) (20 Vie., chap. 2S.)

Cet acte autorise 'éreetion d'une prison pour la réforme des jeunes délinquants-une

dans le lBas-Ca nada et nue dais le ll1m--t'anada; pour ehafunime de ces prisons il sera

nommne ti pr etdeux thapielais--l'un protestant et lantie eaholique-un chirnrgien

et un ônmmnis ; le préfel devant iominer, du conseitemnent des isetenrs, tels autres

ofileiers et servitenri qu'il faudra.

Les inspecteurs qui seront nommens ii vertu du présent iete devant être investisdes
mêmes pouvoirs et devoirs que ceux du pénitencier provincial.

Il autorise nussi l'nrmîencnt, s'il e'st ncessire, dl'une Cnyennue (lI1ulk o) Receitîig
Ship,) propre ai service o'éa iqiue, à Momnréal Iion en has de Montréal, dont le capitaine

era prfet eI gniti aura les inemes pouvoirs que eux plus haut inentioii(5.


